
 

Résolution 483 
concernant les attentats en Espagne  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
horrifié par les monstrueux attentats commis ce 11 mars en Espagne ; 

exprime aux Autorités et au peuple espagnol la profonde sympathie et les 
condoléances émues des Genevois ; 

condamne les auteurs de ces actes barbares qui se placent, quels que soient 
leurs motifs, au ban de l’humanité ; 

invite le Conseil d’Etat 
 
à transmettre cette résolution aux représentations diplomatiques espagnoles à 
Genève et en Suisse. 
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